
Projet de règlement 2024-U53-100



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Réduire la marge de recul latérale d'un terrain pour la catégorie d'usage d'habitation unifamiliale (h1) 

de type jumelé dans la zone Hb-624;



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

La zone concernée par ce projet 
de règlement est la zone 
suivante et est délimitée par les 
voies de circulation et lots 
suivants :

Hb-624 :

• Au nord : Lots 5 745 798,
5 745 802, 5 745 833 et 5 745 780;

• Au sud : autoroute 15 (lot
5 748 254), lot 5 745 896;

• À l’est : Lots 5 745 897, 5 745 907,
5 745 863, 5 745 857, 5 748 028,
5 745 858, 5 745 816, 5 745 823,
5 745 831, 5 745 820, 5 745 819,
5 748 364, 5 745 818, 5 748 033,
5 745 800, 5 748 032, 5 748 038,
5 748 037 et 5 748 042, rue
Beauregard (lot 5 748 132), rue des
Pinsons (lot 5 748 121), rue des
Merles (lot 5 745 830);

• À l’ouest : Lot 5 748 124, autoroute
15 (lot 5 748 254).



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Réduire la marge de recul latérale d'un terrain pour la catégorie d'usage d'habitation unifamiliale (h1) de type 

jumelé dans la zone Hb-624;



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Zone visée

• Hb-624

Zones contiguës

• Ha-601

• Ha-600

• Ha-614

• Ha-613

• Ha-615

• Vc-501

• Cb-735



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Augmenter le nombre maximum de logements par bâtiment pour la catégorie d'usage d'habitation 

multifamiliale (h3) de type isolé dans la zone Hc-203;



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

La zone concernée par ce projet 
de règlement est la zone 
suivante et est délimitée par les 
voies de circulation et lots 
suivants :

Hc-203 :

• Au nord : Lot 5 581 594;

• Au sud : Lot 5 581 032, 5
581 027, rue Dazé (lot
5 581 934)

• À l’est : Lots 5 581 594,
5 581 070, rue Godon Ouest (lot
5 582 076), rue Dazé (lot
5 581 934)

• À l’ouest : Lots 5 580 976 et
5 581 594, rue Godon Ouest (lot
5 582 076)



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Augmenter le nombre maximum de logements par bâtiment pour la catégorie d'usage d'habitation multifamiliale 

(h3) de type isolé dans la zone Hc-203;



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Zone visée

• Vc-321

Zones contiguës

• Ha-312

• Ha-206

• Hb-208 (Ha-208)

• Hb-202 (Ha-202)

• Ha-313



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Augmenter le nombre maximum de logements par bâtiment et la hauteur maximale du bâtiment 

pour la catégorie d'usage d'habitation multifamiliale (h3) de type isolé dans la zone Hc-625;



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

La zone concernée par ce projet de 
règlement est la zone suivante et 
est délimitée par les voies de 
circulation et lots suivants :

Hc-625 :

• Au nord : Lots 6 515 166, 5 746 170,
5 582 153, 5 581 652, 5 581 653,
5 582 159, 5 581 645 et 5 581 651;

• Au sud : Lot 5 746 398;

• À l’est : Lots 6 328 347, 5 746 187,
5 746 178, 5 746 177, 5 746 181,
5 746 179, 5 746 174, 5 746 175
5 746 176, 5 746 474, 5 746 435,
5 746 434, montée Rosa (lot
6 561 010);

• À l’ouest : Lots 5 746 375,
5 746 160, 5 746 162, 5 746 163,
5 746 164, 5 746 165, rue du Muguet
(lots 5 748 225, 6 515 167 et 6 515
166).



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Augmenter le nombre maximum de logements par bâtiment et la hauteur maximale du bâtiment pour la 

catégorie d'usage d'habitation multifamiliale (h3) de type isolé dans la zone Hc-625;



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Zone visée

• Hc-625

Zones contiguës

• Ca-718
• Ca-721
• Ca-727
• Ha-605
• Ha-620
• Ha-604



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Remplacer la zone à vocation résidentielle touristique Ht-210 par la zone à vocation résidentielle de faible 

densité Ha-210;
• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un terrain pour la catégorie d'usage habitation 

unifamiliale (h1) dans la zone Ha-210; 

• Interdire les catégories d'usages résidentielles habitation bifamiliale et trifamiliale (h2) et habitation en commun 
(h4), et d’’usage commerciale commerce d’hébergement (c13) avec les usages spécifiquement permis et 
dispositions particulières qui s'y rattachent dans la zone Ha-210; 



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

La zone concernée par ce projet 
de règlement est la zone 
suivante et est délimitée par les 
voies de circulation et lots 
suivants :

Ht-210 :

• Au nord : chemin Tour-du-Lac 
(lot 5 582 038 et 5 582 039);

• Au sud : Lac-des-Sables;

• À l’est : Lot 5 581 201 et chemin 
Tour-du-Lac (lot 5 582 039);

• À l’ouest : chemin Tour-du-Lac 
(lot 5 582 038) et lots 5 581 877;



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :

• Remplacer la zone à vocation résidentielle touristique Ht-210 par la zone à vocation résidentielle de 
faible densité Ha-210;

Ancienne zone Ancienne vocation Nouvelle zone Nouvelle vocation

Ht-210 Résidentielle et 
touristique

Ha-210 Résidentielle de 
faible densité

Ha-210



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale 

(h1) dans la zone Ha-210; 
• Interdire les catégories d'usages résidentielles habitation bifamiliale et trifamiliale (h2) et habitation en commun (h4), et 

d’’usage commerciale commerce d’hébergement (c13) avec les usages spécifiquement permis et dispositions particulières 
qui s'y rattachent dans la zone Ha-210; 



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Zone visée

• Ht-210

Zones contiguës

• Vc-300
• Hb-320
• Hc-333
• Ha-319
• Ha-322 
• Vc-925



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Augmenter la superficie minimale d'un terrain pour la catégorie d'usage d'habitation unifamiliale (h1) de type 

isolé dans la zone Vc-321



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Les zones concernées par ce 
projet de règlement sont les 
zones suivantes et sont 
délimitées par les voies de 
circulation et lots suivants :

Vc-321 :

• Au nord : Lot 5 581 558;
• Au sud : Lot 5 581 558;
• À l’est : Lots 5 581 757, 

5 581 147, 5 581 158, 5 581 558, 
5 581 480, 5 582 225, 6 424 537 
et 5 581 771 et le chemin du Golf 
(lot 5 582 075);

• À l’ouest : Lots 5 581 525, 
5 581 536, 5 582 008 et 5 581 
114



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Ce projet de règlement vise à :
• Augmenter la superficie minimale d'un terrain pour la catégorie d'usage d'habitation unifamiliale (h1) de type isolé 

dans la zone Vc-321



MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE ET GRILLES DES USAGES ET DES NORMES 
POUR LES ZONES HB-624, HC-203, HC-625, HT-210 ET VC-321

Zone visée

• Vc-321

Zones contiguës

• Vc-300
• Hb-320
• Hc-333
• Ha-319
• Ha-322
• Vc-925



Questions?


